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Présentation des intervenant.e.s, de la Commission et de ses
actions (notamment vis-à-vis des élu.e.s) 

Panorama des sujets locaux liés à la condition animale, illustré par 
5 actions concrètes mises en œuvre par nos élu.e.s

Echanges



Qui sommes nous ? 

Ø Une commission 
nationale thématique 
d’EELV

Ø Qui réunie plus d’une 
centaine de membres 
dont des élu.e.s et des 
personnes non EELV

Quel est notre but ?

Ø Une meilleure prise en 
compte des animaux 
dans les politiques 
publiques : locales, 
nationales, européennes



LES ACTIONS DE LA COMMISSION CONDITION ANIMALE 

Réflexion et construction   
programmatique (livrets)

Positionnement d’EELV 

Soutien sur les travaux législatifs en 
cours 

Organisation de webinaires 

Veille sur l’actualité et publication de CP

Participation et organisation de
mobilisations et diffusion sur les RS

Relai et mise en avant de l’action des 
élu.e.s

Collaboration avec notre réseau 
associatif





COMISSION CONDITION ANIMALE           ELU.E.S A LA CONDITION ANIMALE  

Les élu.es La commission LLa Commission Comment pouvons-
nous vous aider ? 

Intelligence collective & sollicitation 
des membres de la commission en 
fonction de leur « expertise » 
(réponse & boîtes à outils) 

Interrogation sur une 
problématique spécifique 

Mise en avant d’une action, 
d’une politique publique

Partage de bonnes pratiques 

Relai (Animaux&politique, etc.) et prise 
d’information auprès de notre réseau 
d’associations 

Relai sur les réseaux, construction 
d’un communiqué, etc.  

Diffusion auprès des autres élu.e.s
et membres de la CCA, partage 
d’expérience (livrets 
programmatiques) 



Plus fort.e.s. ensemble !

Un réseau d’élu.e.s à la condition animale 

Retour d’expérience

Partage d’information, d’outils,
de ressources
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85 propositions 
d’action concrètes

Pour un territoire qui agit 
en faveur des animaux
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Pour que la condition animale soit l’objet d’une politique 
municipale dédiée
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Chaque décision politique 
devra être évaluée à l’aune 

de son impact sur les 
animaux et sur la nature 

• Attribuer une délégation « condition animale » à
un conseiller ou une conseillère municipale 

• Ajouter une clause bien-être animal dans les 
marchés publics, concessions et autorisations 
administratives des communes, communautés
de communes ou communautés
d’agglomération

• Faire respecter les droits des animaux sur le 
territoire communal 

• Soutenir les associations de protection des 
animaux 

• Etc.



Jean-Christophe LECLERC 

Adjoint au cadre de vie et à la 
condition animale à Douai

Marchés publics
& Condi=on animale



Pour une commune qui favorise la cohabitation pacifique entre ses 
résidents humains et les animaux sauvages 
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Nous partageons notre 
territoires avec les animaux 

liminaires qui dépendent 
de nous autant que nous 

dépendons d’eux

• Mettre en place un programme de stérilisation « 
chats libres » et sensibiliser les habitant·e·s à la 
stérilisation et à l’abandon des chats 
domestiques 

• Privilégier la gestion douce et écologique de la 
population des animaux dits « indésirables » 

• Déclarer l’opposition de la commune à la 
pratique du déterrage et des pièges tuants 
destinés aux « nuisibles »

• Lutter contre la pratique de la chasse à courre

• Etc.



Marie-Françoise HAMARD 

Conseillère déléguée aux 
animaux dans la ville 

à Strasbourg 

Ges=on des popula=ons de 
chats errants et libres



Francis FEYTOUT

Conseiller municipal délégué 
pour la protection des 

données et pour le respect du 
vivant et la condition animale 

à Bordeaux

Ges=on non létale des 
liminaires



Pour des communes qui œuvrent au développement d’un rapport 
sensible et respectueux avec les animaux et l’ensemble du vivant 
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La violence envers les 
animaux est un signal 
d’alerte vis-a ̀-vis de 

violences entre les humains 

• Inscrire l’éducation à l’éthique animale et le 
respect du vivant dès l’âge de 5 ans comme 
l’une des priorités du PEDT 

• Promouvoir une approche éthologique des 
différentes espèces en ville comme à la 
campagne.

• Interdire dans les régions concernées
l’installation d’écoles taurines sur le territoire 
communal 

• Veiller au respect du bien-être des animaux des  
fermes pédagogiques installées sur le territoire 
de la commune 



Pour que le divertissement des humains ne se fasse pas au détriment
des animaux 
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Les écologistes doivent 
s’opposer

à cette culture de
la contrainte, de la cruauté 
et de la violence qui prive 
les animaux de liberté et 

de dignité

• Déclarer symboliquement l’opposition de la 
commune à la présence de cirques avec 
animaux sauvages, de spectacles de montreurs 
d’ours, de corridas ou de combats de coqs

• Refuser les aides financières directes ou 
indirectes à la corrida, aux écoles taurines, aux 
cirques avec animaux sauvages, aux aquariums 
et delphinariums 

• Favoriser le développement de spectacles 
alternatifs sans animaux

• Veiller au respect du droit des opposant.e.s aux 
pratiques dégradantes ou cruelles pour les 
animaux



Dahman RICHTER 

Conseiller délégué aux droits 
et au bien-être animal et à la 

biodiversité à Nancy 

Réhabilita=on &
sanctuarisa=on des 

animaux sauvages cap=fs



Pour des espaces sûrs et dignes pour nos animaux de compagnie 
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À trop vouloir un animal 
proche de l’humain, celui-
ci en vient parfois à oublier 

les besoins essentiels de 
l’animal qui vit à ses côtés

• Créer des parcs canins répondant aux besoins 
exprimés par les associations et propriétaires

• Favoriser l’accès à des soins vétérinaires à peu 
de frais

• Créer une carte des animaux domestiques en 
cas d’accident

• Soutenir les EHPAD et centres de soins qui font 
entrer les animaux en leurs murs 

• Travailler avec les CHRS et centres d’accueil 

• Etc.



Jacques BOUTAULT

Adjoint en charge de l'ESS, du 
tri, de la valorisation des 

déchets, du recyclage, de la 
condition animale et la 

résilience à Paris

Place des animaux de 
compagnie en ville 
& espaces canins



Pour une alimentation éthique et durable 
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La restauration scolaire est 
un vrai levier pour 
développer d’une 
agriculture bio, de 

proximité et la 
consommation de produits 

éthiques 

• Mettre en place deux repas végétariens (dont un 
végétalien) par semaine ainsi qu’une alternative 
quotidienne végétarienne

• Conditionner les achats de viande et d’œufs à
des critères exigeants de bien-être animal dans 
les cantines publiques 

• Interdire les poissons issus de la pêche en eaux 
profondes et issus de la pêche électrique dans 
les cantines publiques 

• Favoriser l’émergence d’une offre végétarienne
dans les restaurants privés

• Etc.



Pour de véritables politiques locales en 
faveur du respect des animaux d’élevage

7

Dans l’Union Européenne, 
80% des 7 milliards 

d’animaux 
domestiquessont

actuellement détenus dans 
des élevages industriels 

• Mettre des obstacles à l’installation et à
l’extension de fermes-usines et d’élevages pour 
la fourrure 

• Améliorer les conditions de mise à mort des 
animaux

• Veiller au respect de la condition animale dans 
les démarches d’écopâturage

• Etc.



Pour une ville qui promeut les méthodes de 
recherche sans animaux 
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Il est fondamental d’agir au 
niveau local pour favoriser 

la transition vers une 
recherche sans animaux 

• Mettre des obstacles à l’implantation sur le 
territoire de la commune de centres de 
recherche, privés ou publics dotés d’une 
animalerie 

• S’assurer que la législation est strictement 
appliquée, dans les animaleries ou élevages
d’animaux de laboratoires

• Apporter un soutien financier aux 
établissements qui s’engagent sur des projets 
scientifiques n’utilisant pas d’animaux

• Lancer des appels à projets avec l’exigence que 
ceux-ci soient dédiés aux approches sans 
utilisation d’animaux 



Face à l’effondrement du vivant, replacer nos villes, 
villages et agglomérations au cœur des écosystèmes
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La ville devient
un refuge pour la 

biodiversité or cette 
dernière y est de plus en 

plus menacée

• Inclure des règles pour la cohabitation avec les 
animaux dans le PLU

• Accompagner le réensauvagement et 
l’interconnexion des couloirs de biodiversité

• Associer toutes les communes des 
agglomérations et intercommunalités pour un 
plan ambitieux de trames verte, bleue, brune, 
noire et blanche

• S’assurer que tout le territoire communal fait 
l’objet d’un inventaire et d’un diagnostic de 
biodiversité

• Accompagner la création et le fonctionnement 
de centres de soins pour animaux sauvages 



MERCI !
Clémence Scialom-Ouard

& Fiona Mille


